
EXIT les parachutes dorés ! 

Au terme de la dernière législature, la Municipalité a versé des parachutes 
dorés aux municipaux sortants en application de l'article de son Règlement 
interne pour la législature 2011-2016 reproduit ci-dessous :  

 

 

Bien que ce Règlement interne n’ait pas, à notre connaissance, été 
renouvelé officiellement par la Municipalité, mais afin d’éviter toute 
ambigüité, nous avons déposé un amendement demandant au Conseil 
communal de rectifier la proposition de budgets 2021 dans laquelle la 
Municipalité avait omis de mettre une ligne relative à ces parachutes dorés 
pour cette année électorale. 
Vu la réponse véhémente de notre syndic, pourtant démissionnaire, 
enjoignant le Conseil de refuser cet amendement, ce qui fut fait, nous avons 
compris que : 

1. La Municipalité s’est rendu compte que l’application de cet article 
posait problème. En effet, l’octroi de parachutes dorés à la fin de la 
législature précédente en 2016 avait été mal perçu ;   

2. Le Conseil communal a pris note que la Municipalité a renoncé d’elle-
même à s’octroyer des parachutes dorés et ne les a pas mis au 
budget 2021. 

Dans tous les cas, nous veillerons à ce que ces indemnités, qui n'ont, 
rappelons-le, aucune base légale, ne soient pas imputées sur les comptes 
communaux.  Nous rappellerons à la Municipalité l'article suivant de son 
règlement relatif au budget adopté par le Conseil.  

 



 

 

 
En d’autres termes, tout ce qui n’apparaît pas au budget 2021, n’a pas reçu 
d’autorisation du Conseil communal et la Municipalité n’est pas autorisée à 
effectuer les dépenses y relatives ! 
 

_____________________________ 
 

 


